Extrait de la réunion du Conseil Municipal du 8 février 2011
Le  huit février deux mille onze, vingt heures trente, le Conseil Municipal de Cagny, légalement convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de Marcel Boinet, Maire.

Etaient présents :
Mesdames Jeanine Guimard, Pascale Gaudon, Laurence Pruvot, Martine Rousselle, Johanna Faillu
Messieurs Marcel Boinet, Jackie Dupont, Alain Spriet, Alain Molliens, Jean-Pascal Compagnon, Christian Bacquet, Jacques Wattebled, Bruno Godin
Absents excusés : 
Benoit Durand qui donne procuration à Christian Bacquet

Absent : Nicolas Savreux


Laurence Pruvot est désignée secrétaire de séance
Lecture du compte rendu de la séance précédente

Vote         pour   14        contre
  00
    abstention    00
Devis réfection chemin de l’Epinette

Le devis minimum est fixé à 29 751.70 euros ttc, le maximum à 76 844.20 euros ttc.
Le conseil municipal, dans sa délibération, souhaite inclure le projet dans l’élaboration du budget 2011 et surseoit à sa décision.
Vote         pour   14        contre
  00
    abstention    00
Vente terrain « tourne bus »

L’estimation du service des domaines porte le prix du terrain à vendre à 140 € le m² avec une marge de négociation de +/- 10 %. Dans l’attente d’un bornage précis, la surface à céder est d’environ 1 290 m².
Pour favoriser l’équilibre budgétaire, il est convenu de proposer le terrain à la vente au prix de 154 euros le m².
Vote         pour   14        contre
  00
    abstention    00
informations

Achat terrains rue Latapie

La parcelle AB 10 (801 m²) est depuis le 2 février dernier, propriété de la commune de Cagny, la facture d’un montant de 16 000 € est réglée. L’acte d’achat de l’autre parcelle AB 207 (828 m²) sera signé le 9 février.

Jardins communaux

Un courrier sera adressé aux locataires de jardins les conviant à une réunion le 28 mars prochain portant sur le curage du fossé.
3ème tranche Henri Barbusse

La convention établie entre la commune et le syndicat d’électrification, estimant la participation de la commune à 63 000 euros, va être signée pour la partie enfouissement des réseaux.

Fin de séance à 21 heures 30 
